
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2023  

DIRECTION DE LA PETITE ENFANCE                                                                                                                 8 

OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIETE EVANCIA POUR 
L’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 

DÉLIBÉRATION 
APPROUVÉE PAR 

37 Voix pour 
 

 Voix contre À l’unanimité 

 

 2 

Abstentions : 
MM. LOYER et 
MASSIAUX 

  Non-participation au vote 

Annexe : Convention de partenariat 

 

L’An deux mille vingt-trois le onze décembre à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal, dûment convoqué par Madame le Maire le cinq décembre deux mille vingt-trois, 

s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme BERNO DOS SANTOS, 

Maire. 

 
PRÉSENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, 
Mme GRIMAUD, M NICOT, Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, 
M ROGER, Mme TAFAT, M DOMPEYRE, Mme DEBUISSER, M PROST, M POCHAT, Mme GRAPPE, 
M GEFFRAY, , M LEFRANC, M JOUSSEN, Mme KOFFI, Mme ALLOUCHE, M DREUX, 
M DJEYARAMANE, M LUCEAU, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, 
Mme LEPERT, M DUCHESNE, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS EXCUSÉS :  
Mme BELVAUDE 
Mme OGGAD 
Mme MESSMER 
M PLOUZE-MONVILLE 
 
POUVOIRS :  
Mme BELVAUDE donne pouvoir à Mme SMAANI 
Mme OGGAD donne pouvoir à Mme CONTE 
Mme MESSMER donne pouvoir à Mme GRIMAUD 
M PLOUZE-MONVILLE donne pouvoir à M MONNIER 
 
SECRÉTAIRE : David LUCEAU 
 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de 39. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME VANESSA HUBERT 

 

Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que dans le cadre de son activité, 

la société Evancia développe en France un réseau de partenaires, gestionnaires de crèches 

(communes, entreprises ou associations), qui souhaitent mettre à disposition dans leurs 

établissements, des places destinées à l'accueil de jeunes enfants de salariés d'entreprises. 

 



La Ville souhaite contribuer à l’amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles en 
leur permettant de disposer sur leur commune d’un mode d’accueil de proximité dans le cadre d’une 
politique sociale développée par leur employeur et améliorer l’équilibre financier de ses services. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le Réservataire adresse à la Ville les demandes de places émanant 
des familles domiciliées sur son territoire, dont au moins l’un des parents est salarié d’une entreprise 
ayant une convention avec le Réservataire, afin que la Ville puisse, sans obligation aucune, leur 
attribuer, selon ses critères, une place dans les établissements de jeunes enfants qu'elle gère ou dont 
elle a confié, sous sa responsabilité, la gestion. 
 
Pour chaque berceau réservé et attribué dans les conditions prévues, le Réservataire verse à la Ville 
une contribution mensuelle définie dans la présente convention. 

 

En conséquence, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’approuver la poursuite de ce 

partenariat pour une période de 3 ans et d’autoriser Madame le Maire à signer la convention et toutes 

les pièces y afférentes. 

 

- :- :- :- :- 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles 
 
Vu le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements 
d'accueil de jeunes enfants. 
 
Considérant que le bilan du partenariat entre la Ville et la société Evancia est plus que satisfaisant au 
regard des berceaux attribués à des familles dont au moins l’un des parents est salarié d’une entreprise 
ayant une convention avec le Réservataire, 
 
Considérant que cette initiative contribue à une réduction des coûts du service public, 
 
Considérant que ce partenariat porte sur 10 berceaux maximum par an, 
 
En conséquence, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’approuver ce partenariat et 
d’autoriser Madame le Maire à signer la convention et toutes les pièces y afférentes. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : 

D’adopter les termes de la convention de partenariat entre la société Evancia et la Ville de Poissy. 

 
Article 2 : 
D’autoriser Madame le Maire ou son représentant, à signer la convention, ses avenants et annexes 
éventuels ainsi que tous documents y afférents avec la société Evancia, dont le siège social est situé 
60, avenue de l’Europe 92270 BOIS COLOMBES. 

 

Article 3 :  
De préciser que les crédits correspondants sont inscrits au compte nature 611, code fonctionnel 64, du 
budget primitif 2024. 
  



 

 

 

Article 4 :  

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 

Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20231211-CM_20231211_08-DE
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023
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CONVENTION DE  PARTENARIAT 

 

 

LA COMMUNE DE POISSY,  représentée par son Maire en exercice, Madame Sandrine BERNO DOS SANTOS, dûment habilitée 
par la délibération n°………   en date du ………..  

 

       Ci-après « la Ville » ; 

ET 

 

LA SOCIETE EVANCIA, Société par Actions Simplifiée au capital de 52070,97 €, dont le siège social est situé au 60, avenue de 
l’Europe à Bois-Colombes (92270). Immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Nanterre Sous le n°447 818 
600, Dûment représentée à l’acte par son Directeur Général Vincent Bulan, 

 

       

      Ci-après «la Société» ou « le Réservataire ». 

 

 

Étant préalablement exposé que : 

 

La société EVANCIA a notamment pour objet la recherche, la création, l'implantation de structures d'accueil et d'éveil pour les 
enfants, ainsi que la recherche pour ses clients de places de crèches disponibles sur le territoire français. 

Dans le cadre de cette activité la société EVANCIA développe en France un réseau de partenaires, gestionnaires de crèches 
(communes, entreprises ou associations), qui souhaitent mettre à disposition dans leurs établissements des places destinées 
à l'accueil de jeunes enfants de salariés d'entreprises. 

La Ville souhaite contribuer à l’amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles en leur permettant de disposer 
sur leur commune d’un mode d’accueil de proximité dans le cadre d’une politique sociale développée par leur employeur et 
améliorer l’équilibre financier de ses services. 

La société EVANCIA  a, dans ce cadre, sollicité la Ville de Poissy  aux fins de savoir si celle-ci était favorable à l'accueil d'enfants 
de salariés d'entreprises et consentait à conclure un partenariat avec la société EVANCIA, portant sur la possibilité pour 
EVANCIA de réserver un certain nombre de berceaux en contrepartie du versement d'une contribution financière à la Ville. 

La Ville, favorable à cette initiative qui contribuerait à une sensible diminution des coûts du service public, souhaite pouvoir 
l’expérimenter sur son territoire, et ainsi conclure un partenariat avec la société EVANCIA, permettant à celle-ci de lui adresser 
les demandes de familles pisciacaises salariées d’entreprises, afin de leur attribuer des places dans l'ensemble des structures 
multi-accueils de jeunes enfants dont elle assure la gestion, soit en régie, soit dans le cadre d'une convention avec un 
prestataire. Ce partenariat porterait sur 10 berceaux maximum. 

Par délibération n° .... en date du      , le Conseil Municipal a autorisé Madame le Maire à signer la présente convention avec 
la société EVANCIA. 

 

En conséquence de quoi, il est convenu ce qui suit : 
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Article I. Objet 

 

La Ville et le Réservataire concluent un partenariat permettant au Réservataire d’adresser à la Ville  les demandes de places 
émanant des familles domiciliées sur son territoire dont au moins l’un des parents est salarié d’une entreprise ayant une 
convention avec le Réservataire, afin que la Ville puisse leur attribuer, selon les disponibilités, une place sur l'ensemble des 
établissements multi-accueil de jeunes enfants qu'elle gère ou dont elle a confié, sous sa responsabilité, la gestion. 

Ce partenariat porte sur 10 berceaux maximum par an. 

  

Article II. Durée 

 

La présente convention est conclue pour une durée initiale de trois années et pourra être reconduite de manière expresse une 
fois pour une durée égale, sauf dénonciation par l'une des parties six mois au moins avant son terme initial. 

 

Article III. Conditions d'exercice du partenariat 

 

Le Réservataire dispose jusqu’au 30 juin de chaque année pour informer la Ville du nombre de berceaux pour lesquels il existe 
une demande de familles pisciacaises salariées d’entreprises ayant une convention avec le Réservataire, dans la limite du 
nombre fixé par la convention soit un effectif permanent de 10 berceaux ,de façon à ce que les attributions de ces places soient 
examinées par la commission municipale qui se tient chaque année au deuxième trimestre. 

Le Réservataire indique à la Ville le lieu d'accueil pour lequel la famille a fait part de sa préférence. 

Les familles dont les coordonnées auront été communiquées à la Ville par le Réservataire pour l’attribution d’un berceau ne 
pourront se voir attribuer directement un berceau sur le « quota Ville ». 

Dans l'hypothèse où l'ensemble des 10 berceaux ne serait pas réservés à la date de la commission d'attribution, la Ville peut, 
en cours d'année et à la demande du Réservataire, lui attribuer des berceaux disponibles dans la mesure où la capacité 
d’accueil des établissements le permet sans pour autant que le nombre total de berceaux réservés ne dépasse 10. 

Les 10 berceaux qui peuvent être attribués aux familles dans le cadre de ce partenariat, se répartissent de la manière qui 
convient à la ville, étant précisé que la répartition entre les berceaux dits « bébés » « moyens » et « grands » peut être 
aménagée d’un commun accord en fonction des exigences liées au maintien des enfants d’une année sur l’autre dans leur 
crèche d’accueil. 

 

Article IV. Conditions d'accueil des familles 

 

Les conditions d’accueil des familles admises dans le cadre des « berceaux entreprises » sont identiques à celles des autres 
familles et sont soumises au règlement de fonctionnement applicable dans les établissements de la commune.  

Elles doivent être conformes aux exigences de la CAF, de la PMI et de la réglementation en vigueur.  

Elle doit être également la garante d’un accueil bienveillant et pensé pour l’enfant, sa famille. 

Les enfants accueillis dans le cadre de cette convention sont sous la responsabilité exclusive de la Ville et de ses gestionnaires. 
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Article V.          Conditions financières 

 

Pour chaque  berceau  réservé par le Réservataire et attribué dans les conditions prévues ci-dessus, celui-ci verse à la Ville 
une contribution annuelle. 

(i) contribution annuelle globale 

La contribution annuelle globale est égale au nombre de berceaux réellement réservé sur la période comprise entre la dernière 
semaine du mois d'août et la fermeture annuelle d'été, multiplié par le montant de la contribution annuelle/berceau initiale ou 
révisée. 

 

(ii) contribution annuelle/berceau 

La contribution annuelle/berceau initiale est égale à 9 465 euros (neuf mille quatre cent soixante-cinq euros). Elle représente 
une estimation du coût de revient annuel d'un berceau déterminée par la Ville en début de contrat sur l'ensemble de ses 
établissements d'accueil de jeunes enfants, déduction faite de la totalité des participations familiales, de la participation de la 
CAF (PSU) et des éventuelles subventions de fonctionnement versées par d'autres organismes ou collectivités, qu'elle et ses 
gestionnaires ont perçues sur l'année n-1 à la prise d'effet du contrat. 

La contribution annuelle/berceau initiale est forfaitaire et sert de base de calcul pendant toute la durée d'exécution du contrat. 
La Ville ne peut prétendre à aucune revalorisation au motif d’une appréciation erronée. 

Le montant de la contribution annuelle/berceau correspond à l'attribution d'une place sur quatre ou cinq jours pour une durée 
minimum égale à 8 heures/jour. 

En ce qui concerne les berceaux attribués en cours d’année, un calcul au prorata sera effectué compte tenu du nombre de 
jours restant à courir, calculé sur la base de 230 jours annuels.  

La Ville pourra demander une revalorisation annuelle à la date anniversaire, en fonction de la moyenne d’augmentation des 
prix du berceau et du coût de revient d’un berceau et dans la limite d’un plafond de 8%. 

Toute modification fera l’objet d’un avenant. 

 

(iii) conséquences d’une modification du temps d’accueil sur le montant de la contribution 

En cas de modification du contrat d’accueil des familles engendrant un temps d’accueil inférieur à 4 jours par semaine ou à 32 
heures par semaine, le Réservataire verse une contribution déterminée au prorata du temps d'accueil hebdomadaire prévu au 
contrat signé avec les parents et la Ville peut attribuer librement les plages horaires non utilisées par l’enfant accueilli dans le 
cadre de la convention. 

La Ville peut toutefois décider de réintégrer l’enfant sur son quota de place et libérer une place au bénéfice du Réservataire si 
celui-ci est en mesure de proposer une affectation sur une durée supérieure ou égale à 4 jours par semaine ou à 32 heures 
par semaine. 

 

(iv) conséquences du départ de l’enfant en cours d’année sur le montant de la contribution 

Il est convenu que dans l'hypothèse du départ d'un enfant avant le 31 mars de l’année en cours suite à la résiliation du contrat 
d’accueil à l’initiative de la famille, le montant total de la contribution versée par le Réservataire est égale au nombre de jours 
pendant lequel l'enfant a été accueilli, préavis inclus, sur le nombre de jours d'ouverture sur l'année, fixé conventionnellement 
à 230 jours. 

Soit, 

 - (Nombre de jours d'exécution du contrat + préavis converti en jours ouvrés ) / 230 jours. 
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En contrepartie, la Ville réserve au Réservataire un droit de préférence pendant la durée du préavis prévu au contrat signé 
entre l'établissement et la famille de l'enfant pour permettre au Réservataire de réattribuer, après accord de la Ville, le berceau 
vacant. A défaut de réattribution du « berceau entreprise » par le Réservataire dans le délai sus indiqué la Ville peut librement 
attribuer la place vacante. Toutefois, si la Ville réattribue le berceau avant la fin de la période de préavis, le Réservataire est 
exonéré du versement de la contribution à compter de la fin de la période de préavis. 

Pour une résiliation à l’initiative de la famille après le 31 mars, le Réservataire rémunère le berceau sur l’année complète. 

(v) conséquences du licenciement du parent salarié sur le versement de la contribution 

Il est convenu que la rupture de la relation contractuelle entre le parent salarié et son employeur ou entre le Réservataire et 
l’Entreprise entraine une réintégration de l’enfant dans le quota des places de la Ville et le versement par le Réservataire d’une 
contribution totale déterminée au prorata du nombre de jours pendant lequel l’enfant a été accueilli dans le cadre de la 
convention jusqu’à la date du départ effectif du salarié de son entreprise et de sa réintégration concomitante dans le quota des 
berceaux Ville, sur le nombre d’ouverture sur l’année ( 230 jours), soit : 

 - Nombre de jours d'exécution du contrat jusqu’à la date de départ effectif de l’entreprise / 230 jours. 

 (vi) modalités de versement de la contribution annuelle globale 

Le Réservataire règle semestriellement à terme échu, dans un délai de 60 jours, à la commune de Poissy le montant de la 
contribution annuelle globale calculée selon les modalités prévues au présent contrat. 

 

(vii) cessation du contrat et poursuites des obligations des parties. 

Au terme de la convention fixée à l’article 2 ou dans l’hypothèse d’une résiliation à l’initiative de la Ville, celle-ci s’engage à 
maintenir en place les enfants accueillies dans le cadre de la convention jusqu’à leur sortie définitive de la crèche et le 
Réservataire s’engage à verser pendant cette même période et selon les modalités prévues dans la présente convention, le 
montant de la contribution annuelle globale exigible. 

Article VI. Date d'effet 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et de sa transmission au contrôle de légalité. 

Article VII. Contestation et litige 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable les difficultés et litiges qui pourraient naître concernant les conditions 
d’interprétation et d’exécution de la présente convention. 

En l’absence de règlement amiable, toute contestation sera réglée par le tribunal compétent soit le Tribunal Administratif de 
Poissy. 

 
Fait à  Poissy, le   
 
Catherine Magat                                                                                                     Sandrine BERNO DOS SANTOS
   
Directrice Exécutive Direction de l’Immobilier et de Développement                                      Maire de Poissy  
   
 



Document publié sur le site de la ville le 05/01/2024

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

